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ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la réa-
lisation de la phase 2 du projet « Imagerie diagnostique
pour le Réseau universitaire intégré de santé (RUIS) de
l’Université Laval » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente portant sur la réalisation de la phase 2
du projet « Imagerie diagnostique pour le Réseau univer-
sitaire intégré de santé (RUIS) de l’Université Laval »
entre le gouvernement du Québec et Inforoute Santé du
Canada inc., dont le texte sera substantiellement con-
forme au projet d’entente annexé à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49521

Gouvernement du Québec

Décret 155-2008, 27 février 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation de la phase 2 du projet « Imagerie
diagnostique pour le Réseau universitaire intégré de
santé (RUIS) de l’Université de Sherbrooke » entre le
gouvernement du Québec et Inforoute Santé du Canada
inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;
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ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la réali-
sation de la phase 2 du projet « Imagerie diagnostique
pour le Réseau universitaire intégré de santé (RUIS) de
l’Université de Sherbrooke » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente portant sur la réalisation de la phase 2
du projet « Imagerie diagnostique pour le Réseau univer-
sitaire intégré de santé (RUIS) de l’Université de Sher-
brooke » entre le gouvernement du Québec et Inforoute
Santé du Canada inc., dont le texte sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente annexé à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49522

Gouvernement du Québec

Décret 156-2008, 27 février 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de service
entre le gouvernement du Québec et l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments relativement à l’ana-
lyse d’échantillons visant à détecter la présence du
virus de la rage du raton

ATTENDU QUE la mise en œuvre du Plan gouverne-
mental d’intervention 2007 pour la surveillance et l’éradi-
cation de la rage de la souche virale du raton laveur au
Québec nécessite le concours de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments pour notamment effectuer les
analyses de laboratoire requises dans le cadre des acti-
vités de surveillance de la rage du raton ;

ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments possède le savoir-faire et la capacité d’exécuter
ces analyses ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Agence
canadienne d’inspection des aliments souhaitent conclure
une Entente de service relativement à l’analyse d’échan-
tillons visant à détecter la présence du virus de la rage du
raton ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments peut, en vertu de l’article 14 de la Loi sur
l’Agence canadienne d’inspection des aliments (L.C.
1997, c. 6), conclure avec une personne, un ministère ou
un organisme d’un gouvernement provincial ou toute
autre organisation, des contrats, ententes ou autres accords
dans le but de faire appliquer toutes les lois dont elle est
responsable ;

ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments est un organisme gouvernemental fédéral au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE cette entente de service constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;
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